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Décision Générale colonial

Décision n° 72-555/SG/FP  portant intégration du personnel.
n° 72-555/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

11 avril 1972

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1972
Date  du numéro

25 avril 1972

T E X T E  I N T É G R A L

M. Siyad Mahamoud Egueh, maître d’enseignement spécial de 1er classe, 3° échelon (Gndice 750) du corps territorial: de 

l’enseignement public du premier degré, en service au Centre. d’éducation surveillée de Gabode (Ministère des Affaires 

intérieures), titulaire du certificat de stage délivré par le directeur du Centre. d’étude et de diffusion de techniques éducatives 

à Villamblarg (24) et l’attestation délivrée par le directeur de l’école départementale d’art appliqué de la Gironde, est pour 

compter du 16 juin 1971, date de son retour dans le Territoite, nommé maître principal de 2° classe, 4° échelon (indice 800) 

du cadre territorial des maîtres principaux d’enseignement spécial du corps de l’enseignément public du premier degré.
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